
DATK DKS LETTItHS-l'ATKXTKS

Fp sollicite, (fiœndunt, qii<'li{Ut's niiiiiiti's <Min)re votru attiuition,

pour corrij^er des inexoctitiules, voulues ou i!iv()lontttires, et que je
trouve dans lu presse (|ui nie poursuit de ses a'ltai|Ues. Ces inexacti-
tudes ont été lial)iN>nient mises en lumière jiour donner de la vrai-
semblance, de la couleur ii l'acrusation. On a écrit que les lettres-

patentes de Dussanlt avaient été si^-nées par nH)i le 13 janvier 1!M)!*,

deux jours avant nu> retraite du ministère, ("est vrai: elles ont été
sijjnt'es le l.'( janvier 1!)()!), mais des instnntions avaient été donni*s
par moi de les prépari-i' une année auparavant, le '.^0 février liJOH. Ce
délai ne surjirendra pas ceux <|ui (uit pratiqué le Ministère des Ter-
res, Ils sav4'nt qui' U's letti^es-pati-ntes ne sont i>as un i>roduit spon-
tané et que leur jiréparation, à cause de l'aufjnientation et de l'accu-
mulation de l'ouvrafjp, exijie des mois. Ils ne s!pnt pas rares ceux qui
ont attendu une anné*'. Mu tout i-as, dans l'espèce, on ne ]>eut di^iiiu-

ter mon affirmation, car la preuve est au dossier. C'est le 20 février
1908 que la iirojiosition de Dussanlt a été aecepté-e et q>ie j'ai apposé
mes initiales. Le député de Montmajrny a vu le dossier, mais (pie

voulez-vous S' r^ mensonjje a t(mjiuirs été l'arme éternelle des partis!

COMl'MCTTK .WEC DrSSAFLT

ilais ceci n'est rien. X'a-t-ou pas eu la triste audace d'insinuer,

(pie dis-je 'i d'affirmer que j'étais de connivence avec Du,s-

.sanlt, qu'il existait une entente frauduleuse pour faire main l)a.sse

sur la pro|)riété d'autrui, et que mon partaffe dans les dépouilles a
été le prix de ma criminelle complaisance. Le mot malversation a
été prononcé par le iléputé de Mcnitmajîny. Où trouve-t-on la pieuve
de c*'tte entente frauduleuse!-' -Te défie le nionde entier d'en indi-

quer l'omlire. On parle de piésomption. On ne condamne pas un
homme sur <les suppositions. La fraude ne se présume pas. C'est
un principe consacré par nos codes, e'est une règle d'équité, c'est un
princiiK! de cette loi non écrite, dont parlait le <)frand orateur romain,
qui est a\i fond d\i coeur de tout Innnme et que l'on apjielle le droit
naturel. Mais dans ce pay.s—j'ai déjii eu l'occasion d'en faire la
triste expérience— il suffit d'être accusé pour être imniéiliatenient
condamné par une partie <le l'opinion publique.Qeuls que soient votre
passé et vos états de services, rien ne résiste à une affirmation aiula-
cieuse •t, ce n'est plus à l'accusateur à faire sa preuve, c'est à l'ac-

cusé (j 'incon-.I)e l'oblio^ation de démontrer son inncH'ence! lia mort
de reon i-egrctté ami rend ma position plus difficile et plus délicate.
Oh I s'il avait vécu, cette calomnie n'aurait jamais vu !e jour. Le


